
ANGLET 
STAGE DE PATINAGE ARTISTIQUE & DANSE SUR GLACE 
DU DIMANCHE 16 AOÛT AU VENDREDI 21 AOÛT 2020 

 
Patinoire de la Barre 

299 Avenue de l’Adour 
64600 ANGLET 

 
Dans l’objectif de préparer au mieux la saison prochaine, un stage d’été aura lieu à Anglet du Dimanche 16 Août 
au Vendredi 21 Août inclus.  
 

EMPLOI DU TEMPS (PRÉVISIONNEL) 
7H45 / 8H15  Réveil musculaire 
8H30 / 10H30  Glace 
10H40 / 11H40  PPG 
12H00 / 12H30  Repas 

12H45 / 14H45  Glace 
15H30 / 16H15 PPG 
 
EMPLOI DU TEMPS (PRÉVISIONNEL) - GROUPE DÉTECTION 

- Réveil musculaire 
- Glace 
- Glace 
- Sortie de glace, étirements 

 
INTERVENANTS 

- Dominique KENNERSON _ BEES1 Danse et Artistique 
- Alban LEMOINE _ DEJEPS Danse, Licence STAPS 
- Marie CONROY _ BEES1 Danse 
- Sabina ADIGAMORA _ BPJEPS 
- Solenn MORILLAS _ En cours d'obtention du BPJEPS 
- Johanna CAMPOS _ BF2 
- Mathilde SERRE _ BF2 

 
TARIFS 

- FORMULE GROUPE DÉTECTION = 245€ 
Les stagiaires seront pris en charge uniquement sur les créneaux horaires cités ci-dessus. 

- EXTERNAT = 300€ 
Les stagiaires seront pris en charge uniquement sur les créneaux horaires cités ci-dessus. 

- DEMI-PENSION = 350€ 
Les stagiaires seront pris en charge de la première heure de cours, jusqu’à la dernière heure de cours. 
Un repas leur sera servi à 12H00. 

- INTERNAT = 590€ 
Les stagiaires seront pris en charge du Dimanche 16 Août (17H00) au Vendredi 21 Août (15H00). 
L’hébergement et la restauration s'effectueront dans l’enceinte de la patinoire (dortoir et restaurant de 
la patinoire ou traiteur).  
 
Pour toute demande de demi-pension ou d’internat, merci de contacter Alban LEMOINE - 
06 88 72 76 24. 



 
 

 
MODALITÉS DE PAIEMENT 
 

- Chèque (à l’ordre du Castres Sports de Glace) 
- Espèces 
- Virement 
- Chèques vacances 

 
Des arrhes de 100€ pour la formule externat et demi-pension et des arrhes de 200€ pour la formule internat 
vous seront demandées lors de l’inscription. 
 
Si le stage est annulé pour cause de crise sanitaire, les arrhes ne seront pas encaissées. 
Si le stage est maintenu, et que le patineur verse des arrhes mais ne se présente pas au stage, le chèque d’arrhes 
sera encaissé. 
 
 
 
 


